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OK mauvais

AMénAgEMEnt nAturE, LOgEMEnt

MInIStÈrE DE L’EnVIrOnnEMEnt, 
DE L’énErgIE Et DE LA MEr, 

En CHArgE DES rELAtIOnS IntErnAtIOnALES 
Sur LE CLIMAt
_

Direction générale de l’aménagement, 
du logement et de la nature

_

Direction de l’eau et de la biodiversité
_ 

Arrêté du 20 avril 2016  modifiant l’arrêté du 3 octobre 2013 portant nomination 
au conseil d’administration de l’Établissement public du Parc national de La Réunion

nOr : DEVL1609419A

(texte non paru au Journal officiel)

Par arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations inter-
nationales sur le climat, en date du 20 avril 2016, au 2o de l’article 1er de l’arrêté du 3 octobre 2013 
susvisé, les mots : « M.  Jean Luc Saint Lambert, titulaire, représentant » sont remplacés par les 
mots : « Mme Josette Vee, titulaire, représentante » ; les mots : « M. Marc Luc Boyer » sont remplacés 
par les mots : « M. Daniel Jean-Baptiste dit Parny ».


		2016-05-11T10:28:05+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




